








Annexe 1 : sectorisation des limitations des prélèvements d’eau
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Secheresse
Zonage de restriction

100% 
 Secteur rive droite Garonne des petits cours d'eau non réalimentés

100% 
 Secteur rive gauche Garonne des petits cours d'eau non réalimentés

100% 
 Secteur sud du département des petits cours d'eau non réalimentés

100 % 
 Tescou

Vigilance 
 Système Neste

Les restrictions de prélèvements d'eau dans le 
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Quelles cours d'eau sont impactés par les restrictions ?

- Petits cours d'eau non réalimentés ayant des autorisations de prélèvements:
Aïse, Courbet, Cédat, Grasse, Jade, Marès, Mouillonne, ruisseau de Bonnefont, ruisseau de la
Galage, ruisseau de Pégo, ruisseau de Rieu-Tort, ruisseau des Pierres, ruisseau de la Serre et
Sahugle;
- Tescou et affluents;
- les prélèvements souterrains situés à une distance inférieure à 100m des cours d'eau listés et de
leurs affluents.

D'après l' arrêté préfectoral
pour application à compter du
16 juillet 2022 à 08h00

En vigilance, il n'y a pas de restrictions imposées mais des mesures d'anticipation, de
communication et de sensibilisation du grand public et des professionnels aux économies d’eau est
assurée par l'ensemble des usagers.



- les prélèvements d'eau potable car il n'existe pas de prélèvement sur les ressources pré-citées;

- les prélèvements pour la lutte incendie;

- les prélèvements pour l'abreuvement des animaux, les piscicultures et les parcs à volailles.

Quels usagers et usages sont concernés par les restrictions ?

Quelque soit l'usage de l'eau prélevée (irrigation agricole, arrosage de terrains de sport, d'espaces
verts, de potagers...), tous les usagers ayant un point de prélèvement dans les cours d'eau pré-cités
ou dans leurs nappes d'accompagnement, comme les collectivités, les professionnels agricoles, les
particuliers...

Quand s'appliquent les restrictions?

Ne sont pas concernés...

En INTERDICTION TOTALE, aucun prélèvement n'est autorisé (si cultures
dérogatoire cf. règle secteur alerte renforcée)
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Pour plus de détails, se référer à l'arrêté préfectoral sècheresse, disponible en mairie ou sur le site
internet de la préfecture de la Haute-Garonne, rubrique "Gestion des étiages".

Pour les secteurs en alerte renforcée, les prélèvements sont interdits 3.5 jours par
semaines sur les créneaux suivants:
 
-du lundi 8h au mardi 8h 
-du mercredi 8h au jeudi 8h 
-du vendredi de 8h au samedi 8h
-le dimanche de 8h à 20h

Pour l’irrigation de culture de maraîchage et pépinières, les restrictions peuvent être
appliquées en restriction horaire :
    • Seuil d’alerte : interdiction d’irriguer 7 h par jour (de 13 h à 20 h)
    • Seuil d’alerte renforcée (ou crise en culture dérogatoire) : interdiction d’irriguer
12 h par jour (interdiction de 8h à 20h )


